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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

Acte de déclaration n° DOS – 2025 / 5305 
portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité de 

l’Institut Curie, sis 26 rue d’Ulm, 75005 PARIS 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 
 

VU Le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 

VU 
 
 
VU 

La loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance  
n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 

VU 
 
 
VU 

Le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de l’Agence 
Régionale de santé d’Ile-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 
L’arrêté n° DS-2024/0034 du 29 avril 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, Directeur de l’offre de 
soins, et à différents collaborateurs ; 
 

VU L’acte de déclaration n° DOS – 2025/3985 en date du 22 septembre 2025 portant fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale exploité de l’Institut Curie sis 26 rue d’Ulm 75005 PARIS ; 
 

 
CONSIDERANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 

La demande reçue en date du 27 novembre 2025 et complétée le 3 décembre 2025 de 
Madame Sylvia Dréau, directrice adjointe de l’Institut Curie sis 26, rue d’Ulm à PARIS 
(75005) relative aux modifications apportées au fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale de l’Institut Curie, afin de prendre en compte : 
 

- La cessation des fonctions de biologistes médicaux de Madame Cécile ALANIO 
au 31 juillet 2025 et de Madame Mathilde FILSER au 10 octobre 2025 ; 
 

- L’intégration de Monsieur Thibaut MATIS, pharmacien biologiste, à effet au 1er

septembre 2025 et de Monsieur Hugo ROUX, pharmacien biologiste, à effet au 3 
novembre 2025 ; 

 
La copie du diplôme de docteur en pharmacie et du diplôme d’études spécialisées de 
biologie médicale accordés à Monsieur Thibaut MATIS, ainsi que son inscription au 
tableau de la section G de l’ordre des pharmaciens à jour ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 

La copie du diplôme de docteur en pharmacie et du diplôme d’études spécialisées de 
biologie médicale spécialité immunologie accordés à Monsieur Hugo ROUX ainsi que son 
inscription au tableau de la section G de l’ordre des pharmaciens à jour ; 

CONSIDERANT Le fait que les conditions de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale de 
l’Institut Curie sont pour le reste inchangées ; 
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PREND ACTE DE LA DECLARATION : 
 

ARTICLE 1er : Le laboratoire de biologie médicale du centre de lutte contre le cancer « Institut CURIE » 
exploité par la « Fondation Curie » dont le siège social est situé 26, rue d’Ulm à PARIS 
(75005) enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 75 081 332 1, fonctionne sur les 
deux sites ci-dessous : 
 

- Le site de Paris 
26, rue d’Ulm à PARIS (75005) 
Pratiquant les activités de génétique (génétique constitutionnelle, génétique 
somatique) et d’immunologie (immunologie cellulaire spécialisée) 
N° FINESS ET en catégorie 131 : 75 016 001 2 

 
- Le site de Saint-Cloud 

35 rue Dailly à SAINT-CLOUD (92210) 
Pratiquant les examens de pharmacologie-toxicologie 
N° FINESS ET en catégorie 131 : 92 000 046 0 

 
 La liste des biologistes médicaux est la suivante : 
 

- Monsieur Eric PASMANT, pharmacien, biologiste-responsable  
- Madame Lisa GOLMARD, pharmacien biologiste médical 
- Monsieur Ivan BIECHE, pharmacien biologiste médical 
- Madame Manon LAUNAY, pharmacien biologiste 
- Madame Céline CALLENS, pharmacien biologiste médical 
- Madame Jessica LE GALL, médecin biologiste médical 
- Madame Mélanie PAGES, médecin biologiste médical 
- Madame Samia MELAABI, médecin biologiste médical 
- Monsieur Hamza ABDERAOUF, pharmacien biologiste médical 
- Monsieur Thibaut MATIS, pharmacien, biologiste médical 
- Monsieur Hugo ROUX, pharmacien, biologiste médical 

 
ARTICLE 2e: 

 
Un recours contentieux contre le présent acte peut être formé auprès du tribunal administratif 
compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 3e: Le Directeur du pôle Efficience de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent acte qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 

Fait à Saint-Denis, le 18 décembre 2025 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 
Par délégation, 
Le directeur du Pôle Efficience 
 

 
 
Fabien PÉRUS 
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 Secrétariat général  

aux moyens mutualisés 
Service des ressources humaines 

 

 
 

 
Arrêté 

modifiant l’arrêté du 3 avril 2023 fixant la composition de la section régionale d’Île-de-
France du comité interministériel consultatif d’action sociale des administrations de l’État 

 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris 
Grand officier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 

 
 

Vu les articles L731-1 à L731-5 du code général de la fonction publique ; 
  
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
  
Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des 
personnels de l’État ; 
  
Vu l’arrêté du 29 juin 2006 fixant la composition et le fonctionnement des sections 
régionales du comité interministériel consultatif d’action sociale des administrations de 
l’État ; 
  
Vu le décret NOR INTA2002735D du 22 juillet 2020 nommant M. Marc GUILLAUME, préfet 
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;  
  
Vu l’arrêté du 21 janvier 2010 modifiant l’arrêté du 29 juin 2006 fixant la composition et le 
fonctionnement des sections régionales du comité interministériel consultatif d’action 
sociale des administrations de l’État ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral IDF-2023-04-03-00002 du 3 avril 2023 modifié fixant la composition 
de la section régionale d’Île-de-France du comité interministériel consultatif d’action 
sociale des administrations de l’Etat ; 
 
Sur proposition des chefs des services déconcentrés des administrations de l’Etat en Île-de-
France ; 
 
Sur proposition des organisations syndicales ; 
  
Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés, 
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Arrête : 
 

Article 1er : 
 

L’arrêté préfectoral du 3 avril 2023 susvisé est modifié comme suit : 
 
1. A l’article 1er, le collège des ? Représentants de l’administration @ (12 titulaires et 12 

suppléants), est modifié comme suit :  
 
Titulaire : En attente de nomination - DRIHL/UD75. 
 
2. A l’article 1er, le collège des ? Représentants des organisations syndicales @ (13 titulaires 

et 13 suppléants), est modifié comme suit : 
 
Titulaires : 
 

- Mme Kaïna CHEKKAL – UNSA 
- Mme Nadia ITCHIR est remplacée par M. Xavier TRILLES 
- Mme Valérie RAQUEL est remplacée par Mme Dalila BOUDADA BENAMARA - CFE-

CGC. 
 
Suppléants : 

  
- Mme Dalila BOUDADA est remplacée par Mme Nazare CHLIEH - FO 
- M. Jérémy DUCOLOMBIER est remplacé par Mme Vanessa LEFAIVRE - FO 
- M. Frédéric TISLER est remplacé par M. Frédéric LAHOUSEE – UNSA 
- Mme Nadia ITCHIR – CFDT 
- Mme Anne IRIUS-LESTIN est remplacée par Mme Elisabeth MARGARIA. 

 
Article 2 : 

 
La liste des représentants du personnel siégeant à la commission locale d’action sociale de 
la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, telle que résultant des 
modifications apportées par le présent arrêté, et des dispositions de l’arrêté préfectoral 
IDF-2023-07-28-00004 du 28 juillet 2023 portant composition de la commission locale 
d’action sociale de la préfecture de région d’Ile-de-France figure en annexe du présent 
arrêté pour information. 
 

Article 3 : 
 
Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.  
 

Fait à Paris, le 19 décembre 2025 
 

Pour le préfet  de la région d’Ile-de-France,  
préfet de Paris et par délégation 

 
Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de 
la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de 

Paris 
 

SIGNÉ 
 

Stéphane BRUNOT 
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ANNEXE 

de l’arrêté du 3 avril 2023 fixant la composition de la section régionale d’Île-de-France du 
comité interministériel consultatif d’action sociale des administrations de l’État 

 
- 12 représentants de l’administration dont : 
 
Titulaires 
 
M. Jean-François LABORIE - Ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères 
Mme Sandrine VANDERHOVEN - Ministère de l’Économie, des Finances et de la 
Souveraineté Industrielle et Numérique 
M. Yves RUELLE - Ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté Industrielle et 
Numérique 
M. Christophe LAURENT - Rectorat de l’académie de Versailles 
Mme Stéphanie MECHINE - Rectorat de l’académie de Paris 
En attente de nomination - DRIHL/UD75 
Mme Isabelle DALU - DRIEETS 
M. Benoît GUERARD - Ministère de la justice 
M. Bernard PHILIPPE - Ministère des Armées 
M. Nabil LAHIANE - DRAC Ile-de-France 
Mme Coralie BOUET-LAHOULETTE - Rectorat de l’académie de Créteil 
Mme Sarah ZLOTAGORA - Services du Premier ministre 
 
Suppléants 
 
M. Christophe RENGNET-FONTAINE - Préfecture de la région d’Île-de-France 
Mme Florence TOQUET - Ministère de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté 
Industrielle et Numérique 
M. Christian BOSC - Ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté Industrielle 
et Numérique 
Mme Cathy HANQUIER - Rectorat de l’académie de Versailles 
M. Felix SALMON - Rectorat de l’académie de Paris 
M. Cédric LARVET - DRIHL/UD75 
Mme Bouchra MASMOUDI - Ministère de l’Agriculture 
Mme Anne FICHOU-GENTE - Ministère de la justice 
Mme FRANÇAIS Claire - Ministère des Armées 
Mme Sophie MIDDLETON - DRAC Île-de-France 
Mme Alexandra BEAUPEL - Rectorat de l’académie de Créteil 
Mme Jocelyne ZECLER - Services du Premier ministre  
 
   
- 13 représentants des organisations syndicales, à savoir : 
 
Titulaires 
 
M. Gilberto SAINT-NARCISSE - FO 
Mme Arya BOCQUET - FO 
M. David BEN ASSAYA - FO 
Mme Rachida BOUGHAZI - FSU 
M. Patrice LEGUERINAIS - FSU 
Mme Kaïna CHEKKAL - UNSA 
Mme Céline FOUET - UNSA 
M. Frédéric DEBRIEU - CFDT 
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M. Frédéric DEBRIEU - CFDT 
M. Julien ANGWE NZE - CGT 
Mme Sophie HOUPILLART - CGT 
Mme Dalila BOUDADA BENAMARA - CFE-CGC 
M. Henri LOPEZ - Solidaires FP 
 
Suppléants 
 
Mme Nazare CHLIEH - FO 
Mme Douba SAHLI - FO 
Mme Vanessa LEFAIVRE - FO 
Mme Monique COQ - FSU  
M. Youssef CHOUKRI - FSU 
M. Frédéric TISLER - UNSA 
M. Dominique DI PONIO - UNSA 
Mme Nadia ITCHIR - CFDT 
Mme Elisabeth MARGARIA - CFDT 
Mme Raphaële GRAFF-LUCIANI - CGT Île-de-France 
Mme Eliane BOCQUET - CGT Île-de-France 
M. Majid BENYOUCEF - CFE-CGC 
M. Baptiste ALAGUILLAUME - Solidaires FP 
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